
ANNEXE F

MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DU DÉVELOPPEMENT DU NORD

PROVINCE DU MANITOBA

DIRECTION DES TERRES DOMANIALES

Permis d'utilisation d'équipement mécanique

Les présentes ont pour but d'attester que

est autorisé(e) à utiliser de l'équipement motorisé ou mécanique pour la récolte du riz sauvage, visé à la  licence

ou au permis portant le numéro             à l'égard de l'emplacement situé                      

                                                                                   

                                                                                   

section                                            township                                              rang                                              M .P.

CONDITIONS PARTICULIÈRES

1. Le présent permis entre en vigueur le                                                    20          

2. Quantité et type d'équipement motorisé ou mécanique dont l'utilisation est autorisée :                  

                                                

3. Le présent permis expire le                                                      .

Fait à                             (Manitoba),

le                                           20           .

         (date)

                                   

     agent autorisé

MG-10391F


